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Reconnaissance de la Covid-19 en qualité de maladie professionnelle
Question écrite n° 31315

Texte de la question

M. Fabrice Brun attire l'attention de Mme la ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion, sur la reconnaissance
de la Covid-19 en qualité de maladie professionnelle. Lors des débats parlementaires relatifs à l'état d'urgence
sanitaire, le Gouvernement s'était engagé à reconnaître comme maladie professionnelle la Covid-19 lorsque des
travailleurs l'ont contracté dans le cadre de leur travail. Ce décret qui aurait dû être publié fin juin 2020 est
toujours en cours de rédaction et est attendu par de nombreux salariés et de nombreuses organisations
syndicales. Dans un communiqué le 30 juin 2020, les ministères de la santé et du travail font état d' « une
reconnaissance automatique » et systématique pour les soignants et d' « une reconnaissance facilitée » pour les
autres professionnels « ayant travaillé en présentiel pendant la période du confinement ». Cette mention de la «
reconnaissance facilitée » constitue un recul majeur par rapport aux annonces précédentes du Gouvernement et
suscite une inquiétude légitime des personnels concernés. Selon les associations de personnels et les
organisations syndicales, les engagements gouvernementaux ne sont pas tenus sur deux points essentiels. En
premier lieu, pour les soignants, une prise en charge est limitée aux seules séquelles respiratoires graves, les
autres séquelles rénales, neurologiques... étant exclues. En second lieu pour les non-soignants, le projet de
texte prévoit que les personnels concernés devront établir « un lien direct et essentiel » entre leurs conditions
d'exposition et leur pathologie, ce qui, en matière de covid-19, est absolument impossible. Dans cette
perspective, il lui demande de préciser les intentions du Gouvernement et de lui indiquer si le Gouvernement
entend publier le décret et l'arrêté tant attendus par les personnels concernés.
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